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Enfin ! ... 

C'est une S:mple exclamation qui nous vient à l'esprit en 
préfaçant ce premier numéro de «FLEUVE SENEGAL» (iont 
la parution coïncide avec la pose de la première pierre du 
barrage de Diama. 

Enfin !... C'est à la fois un soupir de soulagement et un cri 
d'espoir. 

On est soulagé de voir que les innombrables difficultés qui 
ont tant de fois remis en question le projet d'un barrage dans 
le Delta, n'ont finalement pas empêché le destin de s' accompNr. 
Et l'on vibre d'espoir parce que cette première pierre que les 
trois chefs d'Etat, riverains du fleuve Sénégal, posent le 12 décem-

- bre est le point de départ d'une merveilleuse aventure qui fera 
de ce coin de terroir de l'Afrique Occ:dentale, aujourd'hui déshérité, une terre de 
prospérité pour les générations futures. 

Le barrage de Diama est le premier maillon d'une chaîne de création qui va trans­
former fondamentalement le Bassin et ses habitants. 

Et dès l'année prochaine, commencera la construction d'un autre barrage, celui de 
Manantali, qui garantira au fleuve un débit régularisé grâce auquel tout deviendra 
poss:ble : 

Diama et Manantali, une fois mis en eau - ce sera chose faite en 1986 - on 
assistera au développement d'un vaste programme dont /es perspectives à long terme 
planifiées sur un. demi-siècle, verront la substitution de la culture irriguée à l'aléatoire 
culture de décrue sur des superficies qui peuvent atteindre 375.000 ha, la création de 
centaines d'usines avec le développement équilibré des échanges entre l'agriculture et 
l'industrie, entre les villes et les campagnes, l'avènement d'une vie nouvelle pour nos 
valeureux paysans qui seront prémunis contre l'insécurité et assurés d'un accroisse-
ment substantiel de leurs revenus. · 

(

. A long terme, ce programme qui est celui de l'Organisat;on pour la Mise en Valeur 
du Fleuve Sénégal, viserait à articuler les plans de développement des Etats-membres 
autour du Bassin, lorsque les barrages de la seconde génération, ceux de Galougo, 
Gouina, Félou et Gourbassi, assureront la régularisation imale et porteront ·/es 

\ potentialités agricoles et hydro-électriques à 800.000 ha e. il/liards de !ÇWh. 

U
1 

Au delà du bassin du fleuve Sénégal, il y a les autres .ns sahéliens, la Gam-
bie, le Niger, le Tchad, pour ne citer que ceux là et par delà le Sahel, nous songeons 
aux soixante bassins fluviaux et lacustres du continent africain dont les _immenses 
potentialités constituent les richesses /es plus sûres pour nos peuples engagés dans la 

d'f/ our::uc::::;~:::~:t.méthodes élaborés par l'OMVS, dans la mesure où ils sont 
transposables, pourraient contribuer à la mise au point d'une stratégie de développe­
ment des bassins fluviaux à l'échelle de notre continent, une stratégie qui attaque le 
problème du sous-développement à sa racine. 

i -~~ \~,~: Enfin, les Etats riverains du fleuve Sénégal, en décidant la propriété commune de 
i . 'f \ l'ensemble des infrastructures constitué par les barrages de Diama et de Manantali et 
~ ! · les installations portuaires, ont exprimé une volonté de coopération qui est sans pré-

.. -' - cédent en Afrique et dans le monde. 
t' 

j Au moment où la réhabilitation du Sahel menacé devient une des préoccupations 
, majeures de la Communauté Internationale, cette volonté du Mali, de la Mauritanie 

/

[ et du Sénégal, d'additiqr,ner leurs forces sur des bases irréversibles pour se hisser à la 
dimension du Projet a beaucpup pesé dans la décision des nombreux Fonds d'aide au 
développement dont le soutien garantit la réalisation du programme de l'OMVS. 

/!
, · « FLEUVE SENEGAL» dont ce premier numéro est consacré à une présentation ,/ 

générale de l'OMVS, tentera d'info,:mer périodique'!'°11 sur les problè~es e~ !es per- 1/' "- ... ...,._ 46,, ,,,_ 
formances de cette grande entreprise avec le souci permanent<li!'en faire salSlr toute · , 
la portée tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des Etats Riverains.vie so.uei, de créer une k,.,, ~ 9':(_~ 
véritable myst:que du développement du Bassin. ,:/ '~ 

« FLEUVE SENEGAL » voudrait être aussi un trait d'union, le bulletin de 
liaison entre les organisations africaines chargées de promouvoir la m_ise en valeur de 
nos ressources naturelles. 
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LE FLEUVE SENEGAL 
ET SES AFFLUENTS 

<0- f' \~ 
. ~ (S. 
~ L E fleuve Sénégal est formé 

par la réunion de deux ri­
vières, le Bafing ( 1 ) et le 

Bakoye (1), près de Bafoulabé, 
au Mali, à 1.000 km environ de 
l'Ocêan Atlantique. Il traverse la 
partie occidentale du Mali puis 
constitue sur le reste de son par­
cours la frontière entre les terri­
toires du Sénégal et de la Mauri­
tanie. 

Long de 7(1.) km, le Bafing prend 
sa source à une altitude de 800 
mètres dans le Fouta-Djalon en 
Guinée et se dirige vers le Nord 
en traversant les plateaux de la 
région soudanienne avant d'at­
teindre Bafoulabé. Il amène plus 

de la moitié du dêbit total du 
fleuve Sénégal avec 430 m3/s de 
dêbit moyen annuel. Son par­
cours est caractérisé par la pré­
sence de chutes et de rapides. 

· Long de 640 km, le Bakoye 
prend sa source à proximitê de 
la limite méridionale du plateau 
mandingue en Guinée, à une alti­
tude de 500 mètres. A sa con­
fluence avec le Bafing, le Bakoye 

' a un débit moyen annuel de 
170 m3/s. Cette rivière passe 
également un assez grand nom­
bre de petites chutes et de rapi­
des. 

LE BASSIN DU FLEUVE SENEGAL 

En aval de Bafoulabé, les af­
fuents principaux du fleuve Séné­
gal de rive droite sont la Kolom­
biné, le Karakoro et le Gorgol. 

Sur 1la rive gauche, la Falémé 
est l'affluent le plus important. 
Longue de 650 km, elle prend sa 
source dans la partie nord du 
Fouta-Djalon, à une altitude de 
800 mètres. Elle se jette dans le 
Fleuve Sénégal à 30 km en 
amont de Bakel. Son débit an­
nuel, à son débouché dans le 
fleuve Sénégal est de l'ordre de 
200 m3/s. 

Le bassin du fleuve Sénégal a tiques. Elle constitue une zone est envahie par les eaux salées 
une superficie totale de 300.000 d'inJ(ondation dont la largeur est de l'océan. Dans cette partie, .le 
km2. Il comprend trois régions de l O à 20 km, mais qui peut fleuve Sénégal est large de 400 
principales : le Haut-Bassin, la atteindre 25 km. Ce pays à 500 m. et relativement pro-
Vallée et le Delta. Ces régions agricole est fertilisé chaque an- fond. L'influence de la marée s'y 
se différencient fortement par née par la crue du fleuve qui, fait sentir notablement. 
leurs conditions topographiques, sous une pente très faible, pré- Les limites du bassin versant 
géologiques, hydrographiques et sente de nombreux méandres, du fleuve Sénégal sont assez mal 
climatologiques. forme tout un système de dé- définies au Nord du 15e paral-

u Haut-Bassin, depuis le Fou- fluents et remplit en sortant de lèle. En effet, l'aridité du climat 
ta-Djalon jusqu'à Bakel, fournit son lit mineur, large de 200 à et l'uniformité du relief font dis-
la quasi totalité des apports en 400 m., de nombreuses cuvettes paraître progressivement le sys-
eau car il est relativement humi- argileuses appelées oualos. Les tème .l!ydrographique. 
de, les précipitations annuelles fonds du lit principal sont cou- '<listribution du Bassin en-
étant de 700 à 2.000 mm. Les pés par une quarantaine de seuils \ ~ . , 
pluies tombent entre avril et oc- rocheux ou sableux gênant la V re pays e. r. .s de 1 OM 
tobre dans la partie montagneu- navigation en eaux basses. ~ ~ es approxi~m ~ement 1a 
se de l'extrême Sud du Bassin . . J, \S vante · '\ 
et provoquent la crue annuel1e u Delta, partie termmale du \ .,., Répu · que du Mali : 

fleuve, en aval de Dagana, est P 55.000 . 2 ~ 
du fleuve qui a lieu entre juil- apparemment un delta avec de . 
let et octobre. multiples bras, mais il n'y a Islamique e 

La Vallée, de Bakel à Daga- qu'une seule embouchure. Cette : 75.500 km 
na, est une plaine alluviale enca- \ vaste zone est complètement pla- Sénégal 
drée par c,ies régions semi-déser- / te et pendant la ~ison sèche elle 

LE REGIME DU FLEUVE SENÉGAL 
Le régime d'écoulement du 

CJ" .9:euve Sénégal dépend essentiel­
• fl.ement des précipitations dans X _le :i~ut-Bassin. Il est caractérisé 

~ - une saison de hautes eaux 
-.s..,, de juillet à octobre, 

- une saison de basses eaux 
à décroissance régulière, de 
novembre à mai-juin. 

La saison des hautes eaux cul­
mine à fin aoOt ou début sep­
tembre et s'achève rapidement 
dans le courant d'octobre. A la 
fin de la saison sèche, en mai 
ou juin, il ne subsiste en général 
qu'un très faible débit d'étiage 
dans les grands cours ou dans 
les plus favorisés de leurs pe­
tits affluents. 

(1) En langue Malinké, Bafing signifie fleuve noir et Bakoye, fleuve blanc. 
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A Bakel, qui est souvent con­
sidéré comme la limite entre le 
Haut Bassin et la Vallée, et com­
me la station-clé du fleuve Sé­
négal parce que située à l'aval 
du dernier -affluent important 
qui est la Falémé, le débit mo­
yen annuel du fleuve est d'envi­
ron 750 m3/s, correspondant à 
un apport de l'ordre de 24 mil-



; 

liards· de m3. Les débits moyens 
mensuels évoluent entre les va­
leurs extrêmes de 3.320 m3/s en 
septembre et de 9 m3/s en mai. 

Une autre caractéristique im­
portante du régime du fleuve Sé­
négal est son irrégularité inter­
annuelle. Pour la même ·période 
1903-1978, l'écart entre le débit 
moyen annuel de l'année la plus 
humide et celui de l'année la plus 
sèche peut être dans la propor­
tion de plus de 4 à 1 : 

- Année 1913 - Débit mo­
yen annuel: 270 m3/ s. -
Volume annuel: 8,5 mil­
liards de m3. 

- Année 1924 - Débit mo­
yen annuel: 1.245 m3/ s. · 
Volume annuel: 39,5 mil­
liards de m3. 

Cette irrégularité inter-annuel­
le des crues est un des princi­
paux handicaps dans la Vallée. 

En effet, elle réduit les possi­
bilités d'une production agricole 
garantie dans cette zone étroite, 
encadrée par deux déserts. La 
superficie des zones cultivables 
après la crue peut varier en effet 
entre 15.000 ha et 150.000 ha 
suivant l'importance, la durée et 
la date de la crue. 

Les hautes eaux exception­
nelles provoquent des dégâts im­
portants dans la vallée comme 
en 1890, 1906 et 19 50. Les an­
nées de crues extrêmem'!nt fai­
bles sont aussi catastrophiques 
puisqu'elles . ne permettent pas 
d'obtenir une production agrico­
le suffisante dans la vallée. Tout 
récemment, la sécheresse des an­
nées 1972-73 a été spécialement 
désastreuse pour les populations 
et l'économie des Etats de l'O. 
M.V.S. 

Pendant la période d'étiage, 
comprise entre novembre et mai­
juin et au cours de laquelle au­
cune précipitation importante 
n'est enregistrée, les débits du 
fleuve et de ses affluents dimi­
nuent progressivement. La fai­
blesse du débit d'étiage en pé­
riode sèche se traduit par une 
intrusion profonde des eaux sa­
lées de l'océan par le lit du fleu­
ve. Ces dernières années, la lan­
gue salée a dépassé Dagana, et 
s'est avancée à plus de 200 km 
en amont de Saint-Louis, attei­
gnant presque le marigot de Fa­
naye. 

La J> 0 

cooperat1on 
inter-Etats 

L A coopération entre les 
Etats riverains du fleuve 
Sénégal en vue de la mise 

en valeur des ressources du Bas­
sin a commencé très tôt, sous 
la forme d'une organisation 
sous-régionale dont l'objectif 
était la promotion et la coordi­
nation des actions communes de 
développement du Bassin. 

La Mission d'Aménagement 
du Fleuve Sénégal (M.A.S.) 

La Mission <l'Aménagement 
du Fleuve Sénégal fut créée par 
l'Administration coloniale en 
1934. Elle devînt en 19 59 un 
organisme commun regroupant 
le Sénégal, le Soudan et la Mau­
ritanie. 

La M.A.S. avait alors pour 
mission, en liaison avec les ser­
vices des pays intéressés : la 
poursuite des études, la conduite 
et le contrôle des travaux d'amé­
nagement du bassin versant du 
fleuve Sénégal, l'exploitation et 
le contrôle des ouvrages réalisés 
pour cet aménagement. 

A l'accession à l'indépendance 
politique des Etats, la M.A.S. 
ne comprenait que la Maurita­
nie et le Sénégal, le Soudan de­
venu Mali s'étant retiré de cet 
organisme. 

Une nouvelle organisation fut 
alors créée, qui regroupait les 

,, . 

'\' . 

'
·;~ 

,~~:î] --~-· 

quatre Etats riverains du fleuve 
Sénégal : la Guinée, le Mali, la 
Mauritanie et le Sénégal. 

Le Comité Inter-Etats 

En juillet 1963, en effet, les 
Représentants des Républiques 
de Mauritanie, de Guinée, du 
Mali et du Sénégal, réunis à Ba­
mako, ont jeté les bases d'une 
coopération en signant la « Con­
vention relative à l'Aménage­
ment du Bassin du Fleuve Sé­
négal». 

Par cette convention, les qua­
tre Etat1' riverains ont déclaré 
le fleuve Sénégal, y compris ses 
affluents, « Fleuve Internatio­
nal », et créé un « Comité Inter­
Etats », sous l'égide duquel ont 
démarré, en collaboration avec 
le Programme des Nations Unies 
pour le Développement, les prin­
cipales études qui ont· permis de 
définir un programme intégré de 
mise en valeur des ressources du 
Bassin. 

La Convention relative au Sta­
tut du fleuve Sénégal; signée le 
6 février 1964, a défini quant à 
elle, les principes de base de 
l'exploitation des ressources du 
fleuve. 

Encouragés par les résultats 
obtenus par le Comité, les chefs 
d'Etat des pays riverains ont dé-

Visite du Conseil des ministres au site du Barrage de Diama 

-7-



cidé d'étendre la coopération à 
d'autres domaines. 

L'Organisation des Etats 
Riverains du Sénégal (O.E.R.S.) 

Les chefs d'Etat de la Gui­
née, du Mali, de la Mauritanie 
et du Sénégal, réunis à Labé le 
2 mars 1968, adoptèrent le statut 
de l'Organisation des Etats Rive­
rains du Sénégal. 

La nouvelle Organisation s'é­
tait fixée comme objectifs, en 
plus de l'aménagement du Fleu­
ve l'harmonisation des plans de 
développement des Etats et la 
mise en application des politi­
ques concertées de développe­
ment sectoriel. 

Les difficultés politiques sur­
venues entre temps dans les rap­
ports des Etats-membres ont pa­
ralysé le fonctionnement de 
l'O.E.R.S. jusqu'en mars 1972, 
date à laquelle le Mali, la Mau­
ritanie et le Sénégal décidèrent 
d'une part, de dénoncer la Con­
vention du 6 février 1964 por­
tant internationalisation du fleu­
ve Sénégal et d'autre part, de 
renoncer définitivement à leur 
qualité de membre de l'O.E.R.S. 

Convaincus de l'impérieuse né~ 
cessité de conjuguer leurs efforts 
pour la mise en valeur du fleuve 
Sénégal, les trois Etats créèrent 
l'Organisation pour la Mise en 
Valeur du fleuve Séné g a 1 
(O.M.V.S.) dont le but est limité 
au développement des ressour­
ces du bassin du· fleuve Sénégal. 

* 

L'O MVS, le cadre 
juridique 
et institutionnel / 

Visite du Conseil des ministres à une station de pompage sur le fleuve ' 
Sénégal 

A U plan institutio. nnel, la 
voie de la coopération en­
tre les Etats membres de 

l'O.M.V.S. a été semée d'embû­
ches et il a fallu un certain temps 
pour que cette coopération dé­
bouche sur l'Organisation actuel­
le. 

La République du Mali, la 
République Islamique de Mauri­
tanie et la République du Séné­
gal, r e g r o u p é e s au sein de 
l'O.M.V.S. signèrent : 

- une convention relative au 
statut du fleuve Sénégal 

- une convention portant 
création de l'O.M.V.S. et 

une convention relative au 
statut juridique des ouvra­
ges communs. 

Ces trois conventions consti­
tuent les textes de base régissant 
les activités relatives à l'aména­
gement du fleuve et la mise en 
valeur des ressources du bassin 
du Sénégal. 

D'autre part, des organes à 
fonction purement consultative, 
créées ·par décisions du Conseil 
des Ministres de l'O.M.V.S., 
complètent la structure de l'Or­
ganisation. 

LA CONVENTION RELATIVE 
AU STATUT DU FLEUVE SENEGAL 

La Convention relative au sta­
tut du fleuve Sénégal a été si­
gnée le 11 mars 1972 par les 
chefs d'Etat du Mali, de la 
Mauritanie et du Sénégal. 

Par cette convention, le fleu­
ve Sén_égal y compris ses ~.& 
fluents, est-dé-daré · fleuve Inter- . 
national sur les territoires de 
la République du Mali, de la Ré­
publique Islamique de Maurita­
nie et de la République du Sé­
négal. 
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La liberté de navigation sur 
le fleuve et l'égalité en ce qui 
concerne les droits de port et 
les taxes sur la navigation com­
merciale sont garanties aux res­
sortissants, aux bateaux mar­
chands .et marchandises des 
Etats contractants et aux bateaux 
affrêtés par un QU plusieurs d'en­
tre eux. Ces taxes et redevances 
doivent être représentatives des 
services rendus à la navigation 
et ne doivent pas avoir un ca­
ractère discriminatoire. 



_, . t-~ "-· 1 
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Visite' du Conseil des ministres au site du Barrage de Manantali -

Cette liberté de circulation et 
cette égalité de traitement s'ap­
pliquent aussi aux routes, che­
mins de fer, canaux latéraux 
établis dans le but spécial de 
suppléer le défaut de navigabili­
t6 ou les imperfections de la 
voie fluviale sur certaines sec­
tions du fleuve et de ses af­
fluents. 

Un régime commun sera d'au­
tre part établi pour assurer la 
sécurité et le contrôle de la na­
vigation. 

Par ailleurs, les Etats contrac­
tants s'engagent à maintenir leurs 
secteurs du fleuve en état de na­
vigabilité, dans le cadre d'un rè­
glement commun d'exploitation. 

En ce qui concerne l'exploi­
tation du fleuve aux fins agri­
coles ou industrielles, la Con­
vention consacre le principe 
d'une approbation préalable des 
Etats contractants, de tous les 
projets susceptibles de modifier 
d'une manière sensible les ca­
ractéristiques du fleuve. Dans les 
dossiers de projets doivent être 
indiquées les incidences sur : 

- le régime du fleuve, 

- les conditions de navigabi-
lité, d'exploitation agricole 
ou industrielle, 

- l'état sanitaire des eaux, 

- les caractéristiques biologi-
ques de la faune et de la 
flore, 

- les liesoins en eau appelée 
et le plan d'eau. 

Le 16 . décembre 1975, un.--::­
amendement à la Convention a 
été signé, qui porte de 10 à 99 
ans, le délai au terme duquel 
la C~nvention ~µt être dénon­
cée par l'un des Etats contrac-

tants. Cette décision renforce 
l'esprit de la coopération inter­
étatique dans l'application de la 
politique commune de mise en 
valeur du bassin du fleuve Séné­
gal. 

LA CONVENTION PORTANT 

CREATION DE L'O·MVS 

La Convention portant créa­
tion de l'O.M.V.S. a été signée 
le 11 mars 1972 à Nouakchott, 
par les- chefs d'Etat du Mali, 
de la Mauritanie et du Sénégal. 

La Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement est 
l'inst~nce suprême de l'Organi­
sation. Les organes permanents 
sont Je Conseil des Ministres, 
organe de conception et de con­
trôle, et le Secrétariat général, 
organe d'exécution. Comme les 
décisions de la Conférence des 
chefs d'Etat et .de ~ouverne­
ment, celles du Conseil des Mi­
nistres .ont force de loi pour les 
Etats membres. · 

Un premier amendement, si­
gné le 13 avril 1973, confère à 
l'Organisation la capacité de re­
cevoir des dons, de souscrire des 
emprunts et de faire appel à 
l'assistance technique. 

Le 17 décembre 1975, la Con­
vention a été amendée dans son 
ensemble. L'organe exécutif de-, 
vient le Haut-Commissariat. 

La création de la Commission 
permanente des Eaux porte à 3 
le nombre d'organes permanents 
de l'Organisation. 
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Un amendement a été signé le 
21 décembre 1978, ayant pour 
objet de conférer à l'Organisa­
tion la pleine personnalité juri­
dique et de préciser les condi­
tions de retrait pour un Etat 
membre. En effet, l'Etat qui se 
retire de l'Organisation doit en­
gager des négociations avec les 
autres membres d'une part et les 
tiers intéressés d'autre part pour . 
la liquidation de ses droits et 
obligations souscrits dans le ca­
dre de la Convention. · 

Le, retrait ne devient effectif 
qu'après la signature d'accords 
de règlement satisfaisant pour 
les autres Etats membres d'une 
part et les tiers intéressés d'autre 
part. Cette disposition a pour 
objet de donner aux sources de 
financement qui participent à la 
réalisation du programme de 
l'O.M.V.S. la garantie que, mê­
me · en cas de retrait, l'Etat an­
ciennement membre de · l'Orga­
nisation respecte les engage­
ments pris dans le cadre du pro­
gramme de l'O.M.V.S. 

C'est dans le 'éadre de l'en­
semble de ces textes que fonc­
tionne l'Organisation. 



r n r . .J• - ~V-S ,~ ~\/\~--- / ~ ~ 
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La Conférence des Cheb\i'Etat pour les travaux relatifs à l'amé-
et de Gouvernement nagement du fleuve. 

Instance suprême de l'Organi- L1 Des c~:mseiller~ _nommés par 
sation, elle en définit la politi- p le Conseil de_s Mm1stres colla~o: 
que de coopération et prend des · r~nt avec IUJ sous son autonte 
décisions concernant le dévelop- directe. 
pement économique générale. La Le Haut-Commissaire est as-
présidence de la Conférence est sisté et secondé par un Secré· 
assurée à tour de rôle et pour taire général nommé par la Con-
2 ans par chacun des Chefs férence des Chefs d'Etat et de 
d'Etat et de Gouvernement. Gouvernement, qui assure son 

Le Conseil des Ministres 

Organe de conception et de 
contrôle de l'Organisation, il éla· 
bore la politique générale d'amé­
nagement du fleuve Sénégal, de 
mise en valeur de ses ressour· 
ces et de coopération entre les 
Etats. 

Il définit dans ce cadre, les 
opérations prioritaires. Il fixe la 
contribution des Etats membres 
au financement du Budget de 
Fonctionnement, des opérations 
d'études et des travaux de l'Or­
ganisation. 

intérim en cas d'absence. 
Le Haut-Commissaire peut, 

sous sa responsabilité, faire au 
Secrétaire général des déléga­
tions de pouvoirs. 

Le Secrétaire général est le 
Chef de l'Administration. Il est 
assisté de Directeurs nommés 
par le Conseil des Ministres. 

Les Chefs de Service et de 
Divisions nommés par le Haut­
Commissaire complètent l'orga­
nigramme. 

L'ensemble de ces services 
concourent au bon fonctionne­
ment du Haut-Commissariat tant 
sur le plan administratif que 
technique, notamment en ce qui 
concerne l'exécution des pro­
grammes d'études et de travaux 
pour la mise en valeur coordon­
née et l'exploitation rationnelle 
des ressources du fleuve Sénégal. 

La Commission permanente 
des Eaux 

Composée de Représentants 
des Etats membres de l'Organi­
sation, elle est chargée de défi­
nir les princi-pes et les modalités 
de la répartiton des eaux du fleu­
ve Sénégal entre ies Etats et en­
tre les secteurs d'utilisation de 
l'eau, à savoir, l'industrie. l'agri­
culture, et les transports. Elle 
émet un avis consultatif à 
l'adresse du Conseil des Minis-
tres. 

Les décisions du Conseil sont 
prises à l'unanimité des Etats 
membres. 

LA 

AU 
DES 

CONVENTION RELATIVE 

ST A TUT JURIDIQUE 
La présidence du Conseil est 

assurée à tour de rôle et pour 
2 ans par chacun des Etats 
membres. 

Le Haut-Commissariat 

Organe d'exécution de l'Or­
ganisation, il applique les déci­
sions du Conseil des Ministres, 
rend compte régulièrement de 
leur exécution et de toute initia­
tive prise dans le cadre des di­
rectives recues et dans la limite 
des pouvoirs qui lui sont délé­
gués. 

Le Haut-Commissariat est di­
rigé par un Haut-Commissaire 
nommé par fa . Conférence des 
Chefs d'Etat -et de Gouverne­
ment_ pour une période de qua­
tre ans renouvelable. Entre deux 
sessions du Conseil des Minis­
tres, il représente l'Organisation. 

Le Haut-Commissaire repré­
sente les Etats membres dans 
Jeurs relations avec les institutions 
d'aide internationale et de coo­
pération bilatérale en ce qui con­
cerne l'aménagement du fleuve 
Sénégal. 

A ce titre, il est habilité à 
négocier et à traiter au nom de 
tous les Etats membres de l'Or­
ganisation, dans les limites des 
pouvoirs aui lui sont délégués. Il 
peut aussi être chargé par un 
ou plusieurs Etats membres de 
la recherche de financements 

OUVRAGES COMMUNS 

Les Chefs d'Etat et de Gou­
vernement ont décidé en 1974 
que les ouvrages d'intér'!t com­
mun sur le fleuve Sénégal ap­
partiendront conjointement aux 
Etats membres de l'O.M.V.S. 

La Convention du 21 décem­
bre 1978 a pour objet de préci­
ser le statut juridique de ces ou­
vrages et les modalités d'applica­
tiin pratique de la notion de pro­
priété commune. 

* Le statut des ouvrages 
communs : la Convention définit 
le statut juridique des ouvrages 
communs, notamment les condi­
tions requises pour qu'un ouvra­
ge accède à ce statut, les condi­
tions d'exécution de ces ouvra­
ges. le statut privilégié accordé 
par les Etats aux ouvrages com­
muns. 

* Les droits et les obligations 
des Etats co-propriétaires : ces 
droits et obligations sont fondés 
sur deux principes fondamentaux 
qui sont l'égalité et l'équité. 

* La gestion des ouvrages : la 
Convention définit te rôle respec­
tif des agences qui seront créées 
pour assurer la gestion des ou­
vrages communs; du Haut-Com­
missariat en tant que coordina­
teur, 1et de l'O.MV.S., èomme 
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organe de tutelle. Elle détermi­
ne aussi le statut juridique de 
ces agences ainsi que les privi­
lèges et immunités qui leur sont 
accordés par les Etats co-pro­
priétaires. 

Cette Convention représente 
donc un développement impor­
tant tant dans le domaine de la 
coopération entre les Etats mem­
bres de l'O.M.V.S. que dans ce­
lui du droit public international. 

Deux organes çonsultatifs ont 
été créés par le Conseil des Mi­
nistres. 

a) Comité Inter-Etats de la Re­
cherche et du Développement 
Agricoles (C.I.E.R.D.A.) 

Etabli par une résolution en 
date du 14 juillet 1976, le C.I.E. 
R.D.A. est un organe consultatif 
qui a pour but l'harmonisation 
des programme-s nationaux de 
recherche et de développement 
agricoles des Etats en vue d'un 
développement intégré du Bassin 
du fleuve Sénégal. 

Ce Comité dont la présidence 
et le œcrétariat sont assurés par 
le Haut-Commissariat est compo­
sé de deux représentants par 
Etat et d'un représentant du 
Haut-Commissariat. 



b) Comité Consultatif 

En raison de la nécessité de 
maintenir des relations suivies 
avec les pays et organismes qui 

· approuvent les objectifs de l'O. 
M.V.S. et accordent leur soutien 
financier et technique à la réa­
lisation de son programme, le 
Conseil. des Ministres de l'Orga­
nisation a. par une résolution en 
date du 14 juillet 1976, créé un 
Comité consultatif de l'O.M.V.S., 
groupant les r e p ré sentant s 
des gouvernements et or~sa­
tions participant à la réalisati.on 
du programme de l'O.M.V.S: .. · et 
ceux· de l'Organisation elle-µ:iê­
me. 

Ce Comité dont la présidence 
et le ~étariat sont assurés par 
le Haut-Commissariat de l'O.M. 
V.S. est destiné à : 

- assister le Haut-Commissa­
riat de l'O.M.V.S. dans la 
recherche des voies et 
moyens pour la réalisation 
du programme. notamment 
dans la mobilisation des 
ressources financières et 
humaines; 

- promouvoir l'échange sys­
tématique d'informations 
entre les membres sur les 
règles et procédures de 
mobilisation et d'affectation 
des fonds, sur l'état d'avan-

cernent des projets et sur 
les perspectives de dévelop­
pement de la coopération 
entre l'O.M.V.S. et les 
pays et organismes coopé­
rants; 

- améliorer les conditions et 
procédures de mobilisation 
des ressources. 

Le Comité émet des avis et 
des recommandations sur les 
questions qui lui sont soumises. 

Depuis sa création, le Comité 
s'est réuni à plusieurs reprises 
et ses sessions ont permis d'aider 
au démarrage des travaux de 
construction des ouvrages 00111-
muns de l'O.M.V:S. 

LES ETUDES ~ ~~ 
POUR LA MAITRIS~~:~ 
DU FLEUVE SENEGAL 

L ES tentatives de niise en 
valeur du bassin du fleuve 
Sénégal ont commericé de 

façon empirique depuis plus 
d'une centaine d'années av:ec no­
tamment les premiers essais du 
Baron Roger, du pépiniériste 
Richard mais surtout du colonel 
Shult qui a expérimenté la cul­
ture de la canne à sucre, du co­
ton et de l'indigo au début du 
XIXe siècle. Il faudra toutefois 
attendre le lendemain de la pre­
mière guerre mondiale pour voir 
naître les idées initiales d'amé­
nagement d'ensemble du fleuve 
Sénégal. On les doit sains doute 
à Belime, pionnier du développe­
ment du flleuve Niger et son 
delta intérieur et auteur d'un 
rapport sur une mobilisation des 
ressources du fleuve Sénégal. 

Les premières propositions 
concrètes d'aménagement du fleu­
ve Sénégal ont été élaborées 
grâce aux études effectuées entre 
1925 et 1930 par l'Union Hydro­
Electrique Africaine (U.H.E.A.) 
et celles accomplies à partir de 

1935 par la Mission <l'Aménage­
ment du Fleuve Sénégal (M.A. 
S.). Cependant, ce n'est qu'à 
partir de 1963, à la suite de la 
Mission des Nations Unies pour 
l'étude du Bassin du fleuve Sé­
négal, qu'une approche intégrée 

a été adoptée pour les études sur 
la mise en valeur des ressources . 
du fleuve. 

En effet, sur la base du rap­
port présenté par ladite Mission, 
les Etats riverains du fleuve Sé­
négal avaient entrepris, avec 

Prospection minière dans le Haut Bassin du fleuve Sénégal 
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Séance de travail des Experts de l'OMVS 

l'assistance financière du Pro­
gramme des Nations Unies pour 
le Développement (P.N.U.D.), 
l'apport technique de l'Office de 
la Coopération Technique des 
Nations Unies (0.T.C.) et de 
l'Organisation des Nations Unies 
pour l' Agriculture et l' Alimen­
tation <F.A.O.), un ensemble 
d'études couvrant tous les as­
pects relatifs au développement 
du Bassin, dans l'objectif d'une 
mise en valeur intégrée de ses 
ressources. 

Dans le domaine de la régu­
larisation et de la production 
d'énergie, les études ont invento­
rié des sites de barrages dans le 
Haut Bassin et envisagé diffé­
rentes hypothèses d'aménage­
ment du fleuve. 

Chacune de œs hypothèses 
fait ressortir les avantages, com­
parés aux coftts, compte tenu no­
tamment des potentialités de 
production énergétique des sites. 
C'est ainsi que tous les cas ont 
été examinés, depuis la régula­
risation minimale à 100 m3 / s, 
l'étape finale pouvant être une 
régularisation à 550 m3/s pour 
une production maximale d'éner­
i<rie ou à 700 m3 ! s pour l'irriga­
tion d'une superficie maximale. 
Dans ce dernier cas, la produc­
tion d'én~rgie sera considérable­
ment réduite. 

En ce qui concerne le déve­
loppement agricole, les études 

ont permis d'une part de pro­
céder au recensement des ter­
res exploitables dans le Bassin, 
d'examiner les systèmes de mise 
en valeur des terres, d'analyser 
l'ensemble des problèmes relatifs 
au passage de l'agriculture ex­
tensive traditionnelle à l'agricul­
ture intensive moderne, d'étu­
dier les possibilités de l'associa­
tion agriculture-élevage, etc... et 
d'autre part, d'engager des re­
cherches pour l'amélioration du 
rendement des différentes cultu­
res par l'introduction des varié­
tés et des techniques culturales 
qui ont donné des résultats sa­
tisfaisants dans d'autres parties 
du monde, en tenant compte des 
conditions climatologiques et pé­
dologiq ues du Bassin. Ces études 
ont démontré que les possibili­
tés d'augmentation de la pro­
duction agricole par l'améliora­
tion de la culture traditionnelle 
sont extrêmement limitées et que 
l'irrigation reste la seule solution 
acceptable aux problèmes de 
production agricole dans le bas­
sin du fleuve Sénégal. 

La navigabilité du fleuve a 
aussi fait l'objet d'enquêtes 
exhaustives concluant à la pos­
sibilité et à la nécessité de dé­
velopper le transport fluvial qui 
permettrait de désenclaver une 
grande partie du Bassin, et no­
tamment le Mali, pays sans lit­
toral. La régularisation du dé­
bit du fleuve, l'aménagement des 
seuils et la construction de ports 
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et escales portuaires sont néces­
saires pour arriver à ce but. 

A partir de œs différentes 
études, l'O.E.R.S. a pris en 
1970, une décision concernant la 
première étape d'aménagement 
du fleuve Sénégal bas~ sur la · 
régularisation du débit à 300 
m3/s. Vers la fin de l'année 1973, 
une étude d'optimisation a été 
faite, qui démontre la factibilité 
du Programme. 

Le désastre causé par la sé­
cheresse en 1972-1973 a cépen­
dant amené les Etats membres 
de l'O.M.V.S. à reformuler les 
objectifs visés en précisant que 
ce programme doit non seule­
ment contribuer au développe­
ment économique de la région 
mais aussi et surtout à protéger 
les populations du Bassin et l'en­
vironnement contre les aléas du 
climat. 

Encouragée par plusieurs sour­
ces de financement qui se sont 
engagées à participer à la réali­
sation du Programme, l'O.M. 
V.S. a entrepris les études d'exé­
cution des principaux ouvrages 
d'infrastructure régionale. 

L'étude d'exécution du barrage 
de Diama a commencé en juin 
1976 et terminée en juillet 
1978. Elle a été financée par Ja 
France. 

Les études d'exécution du bar­
rage de Manantali et de la voie 



navigable sont financées par la 
République Fédérale d'Allema­
gne. La première qui a démarré 
en septembre 1976 s'est achevée 
au début de l'année 1979. La se­
conde est en cours depuis le mois 
de mai 1977. Elle devrait se ter­
miner avant la fin de l'année 
1979. 

Les études d'exécution des 
ports et escales portuaires n'ont 
pas encore démarré. Elles seront 
financées par le gouvernement 
du Canada. 

L'évaluation globale réalisée 
en 1978 a permis de démontrer 
la complémentarité des deux bar-. 
rages de Diama et de Manantali 
dont la construction simultanée 
a été décidée par l'Organisation.· 

En même temps, des études di­
tes d'accompagnement, sont en­
treprises dans le but de mieux 
cerner certains problèmes qui 
sont étroitement liés à l'aména­
gement du fleuve. Les plus im­
portantes sont : 

- l'étude sur la répartition 
des coûts d'investissement et des 
charges d'exploitation des ouvra­
ges d'infrastructure régionale en­
tre les secteurs d'utilisation et en­
tre les Etats membres de l'O.M. 
V.S. Le principe retenu est que 
la répartition se fera sur la base 
des avantages que chacun des 
Etats retire de l'aménagement du 
fleuve; 

- l'étude de l'impact de 
l'aménagement du fleuve sur l'en­
vironnement est en cours d'achè­
vement. Elle fait ressortir no­
tamment les conséquences de la 
création d'une retenue en amont 
à Manantali, de la construction 
d'une barrière anti-sel en aval à 
Diama, et d'une régularisation 
du débit du fleuve, dans des do­
maines aussi variés que la santé 
publique, la faune aquiltique, les 
forêts, etc... et reco'mmande des 
solutions destinées à minimiser 
certains effets négatifs résultant 
de l'aménagement du fleuve ; 

- l'établissement d'un réseau 
géodésique de précision consti­
tuant le canevas de base pour 
les levés top0igraphiques néces­
saires à tout projet d'aménage­
ment hydroagricole. Par ailleurs, 
des cartes ortophotographiques 
au 1 / l 0.000 couvrant une super­
ficie totale de 255.000 ha répar­
ties entre les trois pays, ainsi 
qu'une couverture aérienne au 
I /50.000 en panchromatique et 
en couleur infra-rouge de l'en-

Essai de production d'engrais azote biologique à Rindjao 

Essais de variétés de riz 

semble du bassin du fleuve Séné­
gal situé sur le territoire des 
Etats membres de l'O.M.V.S., 
pourront être disponibles pour 
les études et la ·planification du 
développement de ce bassin. 

Ces différentes études sont 
financées grâce à des subventions 
de l'USAID. 

- L'étude socio-économique 
du Bassin, vise à collecter et à 
analyser les données démogra­
phiques et économiques de base, 
utiles à l'élaboration des politi­
ques de développement, à la pla­
nification globale et sectorielle, 
à la sélection et à la formulation 
des projets de différents secteurs. 
Financée sur le budget régulier 
de UN/DTCD et avec la contri­
bution du PNUD, du FAC, de 
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l'INSEE, de l'ORSTOM, du 
gouvernement italien, l'étude per­
mettra une fois terminée, la mise 
en place d'un système d'évalua­
tion continue de l'expérience 
acquise. 

Dans le domaine industriel, 
une étude financée par la R.F.A. 
et exécutée par l'ONUDI, cher­
chera à identifier les industries 
qui 'peuvent être créées dans le 
Bassin du fleuve Sénégal, no­
tamment les industries liées au 
développement de l'agriculture 
et de l'élevage. 

Ces différentes études ont per- · 
mis à l'O.M.V.S. d'arriver à un 
programme cohérent dont la 
première phase pourra être réa­
lisée dans les années 1980. 



LE PROGRAMME DE 
MISE EN VALEUR DU 
FLEUVE SENEGAL 

MALGRE l'existence d'un potentiel con­
sidérable en ressources naturelles et une 
mam-d'œuvre suffisante et capable, le 

des efforts des gouvernements pour venir à bout 
des contraintes qui freinent la mise en valeur 
des ressources. 

développement économique des Etats de l'O. 
M.V.S. n'a pas connu jusqu'ici un essor qui 
permet d'assurer aux populations un niveau de 
vie à la fois stable et relativement prospère. 

Le cycle de sécheresse des dernières années 
a aggravé une situation déjà diffic le, en dépit 

Le programme d'aménagement du fleuve 
Sénégal devrait apporter une solution définive 
à ttn grand nombre de problèmes qui jusqu'ici 
ont rendu quasi imposs.'ble le décollag: de l'éco­
nomie des Etats membres de l'Organisation. 

L'ETAT ACTUEL D·U DEVELQ,PP'EMENT 

DANS LE BASSIN D·U FLEUVE SENEGAL 
De nombreux projets de dé­

veloppement ont été entrepris par 
les Etats pour améliorer les con­
ditions de vie des ·populations et 
de tirer parti des ressources que 
recèle le Bassin du fleuve Séné­
gal. 

A. Le développement de l' agri­
culture : Il porte sur l'améliora­
tion des cultures traditionnelles, 
l'introduction de la submersion 
contrôlée et l'irrigation intensive. 

a) Les cultures pluviales et de 
décrues n'ont pas donné de ré­
sultats satisfaisants pour la sim­
ple raison qu'elles sont étroite­
ment tributaires de la pluviomé­
trie ou de la crue. Les cultures 
pluviales, qui sont pratiquées sur 
des sols relativement pauvres, 
ont un rendement faible en an­
née normale. Il en est de même 
de la culture de décrue. 

Tous les efforts d'amélioration 
des techniques de production 
sont restés sans effets car les an­
nées de mauvaises pluviométrie 
ou de crue déficitaire ont mal­
heureusement eu tendance à se 
répéter au cours de la dernière 
décennie; 

b) La submersion contrôlée 
dépend aussi de la crue du fleu­
ve Sénégal qui est d'une durée 
trop courte et d'une irrégularité 
trop grande pour que cette tech­
nique se traduise par des résul­
tats satisfaisants. A l'heure ac-

tuelle, les périmètres dans la val­
lée du fleuve Sénégal, dont le 
principe d'aménagement est fon­
dé sur la submersion contrôlée, 
sont soit abandonnés soit trans­
formés progressivement dans le 
sens d'une maîtrise plus poussée 
de l'eau, pour compenser le ca­
ractère aléatoire des pluies et de 
la crue; 

c) L'entreprise d'irrigation qui 
est mise en place dans la vallée 
du Sénégal depuis 194 7 a donné 
des résultats extrêmement satis­
faisants, là où elle a pu être cor­
rectement appliquée. D'une part, 
Je manque d'eau pendant l'étiage 
et d'autre part, la remontée de 
l'eau salée dans le delta et dans 
la basse vallée ont sérieusement 
Jimité l'expansion de cette tech­
nique qui, en raison des coûts 
d'.aménagement très élevés, de­
m:inde une exploitation intensi­
ve pour être rentable. 

B. Le développement de l' éle­
vage : Grâce à des améliorations 
apportées dans la sélection et 
l'exploitation des ressources ani­
males èt dans la solution des 
problèmes de santé et d'abreuva­
ge, l'élevage dans le Bassin a 
accusé un développement très 
important. L'accroissement du 
troupeau a été considérable : de 
240.000 têtes de bétail en 1955, 
il est passé à plus de 700.000 tê­
tes en 1971-72. 
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Dans les conditions actuelles, 
le développement continu de 
l'élevage extensif est difficile, car 
le troupeau devient de plus en 
plus vulnérable aux périodes de 
sécheresse. 

C. Le développement minier 
et industriel : Sur le plan minier, 
le projet d'exploitation des gise­
ments de fer de la Falémé au 
Sénégal est le plus avancé quant 
à l'étude de factibilité qui a fait 
ressortir, entre autres, deux con­
traintes majeul'es liées au coût 
élevé du transport et de l'éner­
gie. Alors que celui du transport 
reste entier, le problème de 
l'énergie sera résolu, dans une 
grande mesure, par l'aménage-
ment du fleuve Sénégal. · 

Les mêmes contraintes ont 
rendu difficiles les tentatives de 
recherche de financement pour 
les études de factibilité concer­
nant les gisements de fer et de 
bauxite au Mali. 

Quant au développement in­
dustriel, la seule entreprise o-pé­
rant dans le Bassin est la Com­
pagnie Sucrière Sénégalaise (C. 
S.S.) à Richard Toll, qui exploi­
te 8.000 hectares de canne à su­
cre irrigués grâce au débit du 
fleuve Sénégal mais aussi par le 
lac de Guiers. 

L'établissement d'autres indus­
tries dépend largement du déve-



loppement de l'agriculture irri­
guée et de l'élevage intensif qui 
ne sera possible qu'avec la ré­
gularisation du fleuve. 

D. Le développement du trans­
port fluvial : Malgré l'insuffisan­
ce de l'infrastructure de trans­
port dans la région du fleuve, 
la navigation n'a pas pu se déve­
lopper pendant ces dernières an­
nées. Le trafic fluvial a au con­
traire accusé une régression, pour 
rester à partir de 1962, en des­
sous de 25.000 tonnes par an. 
Les facteurs qui ont contribué 
à cette situation sont nombreu­
ses : courte durée de navigation 
entre l'embouchure et Kayes, ab­
sence de liaison directe mer-fleu­
ve, absence de bateaux appro­
priés, etc... Par ailleurs, en de· 
hors du trafic malien, l'augmen­
tation du volume des transports 
dépend dans une large mesure 
du développement agricole dans 
le Bassin, à la fois en ce qui 
concerne les importations d'in­
trants nécessaires à la Cühûre in­
tensive, et en ce qui" concerne 
l'écoulement vers l'extérieur des 
surplus de· production. 

L'analyse des tentatives de dé­
veloppement entreprises jusqu'ici 
montre que tous les efforts 
d'amélioration dans différents 
secteurs ont eu des résultats li­
mités par tes aléas de la pluvio­
métrie et l'irrégularité des débits 
du fleuve en variations annuelles 
et inter-annuelles. Cette situation 
a entraîné comme conséquence 
l'insuffisance du développement 
de l'infrastructure et la saignée 
par l'émigration, d'une partie 
importa:nte de la population ac­
tive nécessaire à tout développe­
ment à grande échelle. La région 
ne manque cependant pas de 
ressources dont la mise en valeur 
ne pourra se faire que lorsque 
ces contraintes seront levées. 

; Port de Kayes 

LES RE·SSO·URCES o,u BASSIN 
DU FLEUVE SENEGAL 

A. Le potentiel d'agriculture 
irriguée intensive : A la suite 
d'une enquête pédologique 
exhaustive, la superficie des ter­
res cultivables dans la vallée et 
le delta du fleuve Sénégal a été 
évaluée à plus de 800.000 hec­
tares. A cette superficie, il faut 
ajouter les terres situées entre 
Bakel et Kayes et qui font ac­
tuellement l'objet d'une étude 
pour déterminer leur aptitude à 
l'irrigation. 

Actuellement, la superficie to­
tale des périmètres irrigués, soit 
22.000 hectares, reste très faible 
comparée au potentiel exploita­
ble. 

Pendant la période de décrue 
ou même en saison sèche froide, 
lorsque le débit du fleuve n'est 
au mois de mars que de l'ordre. 
de 40 m3 / s, l'irrigation est pos­
sible sur 33.000 hectares environ. 
En période d'étiage cette super­
ficie irrigable est réduite et va­
rie entre 400 et 4.000 hectares, 
selon le débit disponible dans le 
.fleuve, et les réserves constituées 

/ pendant la crue. D'~utres péri­
. mètres d'une superficie de 8.000 

hectares sont alimentés pendant 
la période d'étiage par le lac de 
Guiers . 

A vèc la régularisation du dé­
bit du fleuve à 300 m3 / s et l'ar­
rêt de la remontée de la langue 
salée par un barrage anti-sel dans 
le Delta, il est possible d'assu­
rer l'irrigation d'une superficie 
totale de 375.000 hectares. 

B. Le potentiel de production 
· animale : Dans l'évaluation du 
potentiel de production animale, 
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il faut tenir compte aussi des zo­
nes dont le développement de 
l'élevage est susceptible d'être 
affecté par Je développement de 
l'irrigation dans le Bassin. Sur 
cette base, avant les fortes mor­
talités survenues au cours des pé­
riodes de sécheresse récentes, no­
tamment celle de 1972-73, les ef­
fectifs des animaux étaient les 
suivants : 
Pays 
Mali 

Bovins Ovins-Caprins 
860.000 1.350.000 

Mauritanie 1.000.000 2.400.000 
Sénégal 850.000 1.100.000 

Au total, le bassin du fleuve 
Sénégal abrite environ le quart 
du cheptel bovin et environ le 
cinquième du cheptel ovin-caprin 
des trois Etats membres de 
l'O.M.V.S. 

Une très importante partie de 
ce troupeau sera influencée par 
les aménagements hydro-agrico­
les de la ·vallée, soit directement 
pour les troupeaux stationnés à 
proximité du fleuve, soit indirec­
tement par les transferts d'ani­
maux qui s'effectueront entre les 
troupeaux des terres sahéliennes 
et les structures d'accueil mises 
en place sur les périmètres irri­
gués. 

Le disponible fourrager qui 
sera fourni par les terres irriga­
bles du Bassin se situerait entre 
3 et 4 milliards d'Unités Four­
ragères c'est-à-dire sensiblement 
le disponible fourrager de saison 
sèche des terres sahéliennes pro­
ches du Bassin. 

C. Le potentlel de production 
énergétique : Les sites· de bar-



1age sur le fleuve Sénégal et ses 
afflu~nts, susceptibles de produire 
de l'énergie hydro-électrique à 
meilleur coût, se trouvent dans 
le Haut Bassin, au Mali et en 
Guinée. 

Le potentiel productible total 
s'élève à 4.744 millions KWh 
dont 3.384 millions KWh prove­
nant des sites au Mali, répartis 
comme suit: 
Manantali 800 millions KWh 
Galougo l.520 « « 
Gourbassi l 04 « « 
Petit Gouina 560 « « 
Félou 400 « « 

Ces ressources représentent en­
viron les 2/ 3 du potentiel hydro­
électrique total qui peut être es­
timé dans l'état actuel des re­
connaissances et des études pour 
l'ensemble des trois pays de 
l'O.M.V.S. 

D. Le potentiel de la naviga­
tion : Le développement du tra­
fic sur le fleuve Sénégal dépend 
d'une part de l'aménagement de 
la voie navigable et d'autre part, 
de i"existence des moyens de 
transport apprapriés, la conjonc­
ture de ces deux facteurs devant 
aboutir à des coûts de transport 
très économiques. La régularisa­
tion des débits du fleuve et les 
travaux d'aménagement de la 
voie navigable, notamment les 
travaux sur les seuils, ainsi que 
la construction des ports et 
escales portuaires, permettent 
l'utilisation sur le fleuve d'em­
barcations d'une capacité de plus 
en plus importante pour arriver 
à des coûts unitaires de la tonne­
kilométrique toujours plus ré-

Champ de riz irrigué 

duits. Le transport fluvial repré­
sente donc un élément essentiel 
dans le développement du Bas­
sin. 

E. Le potentiel minier : Les 
potentialités minières de la ré­
gion du Fleuve Sénégal représen. 
tent u;1e partie importante des 
ressources minières reconnues 
des pays de l'O.M.V.S. 

Les gisements de fer explorés 
sont les suivants : du côté séné­
galais, dans la région de la Fa­
lémé à Kéniéba et autres arron­
dissements, les réserves ont été 
estimées à 600 millions de ton­
nes. La teneur en fer des mine­
rais oxydés des gisements con­
nus est de l'ordre de 60 à 68 %. 
· Au Mali, dans un bassin ferri­
fère s'étendant de Kayes à Kou­
likoro et concernant plus de 
2.000.000.000 de tonnes, les gi­
sements ayant fait l'objet d'étu­
des poussées totalisent 500 mil­
lions de tonnes de minerai de 
fer de bonne qualité facilement 
exploitable, concentré dans le 
bassin du fleuve Sénégal. 

Dans la même région du Mali, 
les gisements de bauxites de 
11aute teneur (plus de 40 % • 
d'alumine) ont été évalués à plus 
de 800 millions de tonnes de mi­
nerais. 

En Mauritanie, les premièrer 
prospections ont fait état d'un 
gisement de phosphates dont le!i 
réserves sont estimées à 4 mil­
lions de tonnes avec une teneur 
en phosphate tricalcique de 50 à 
70 %. Ce gisement se trouve à 
Civé, près de Kaédi. 
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L'exploitation de ces minerais 
dépend dans une grande mesure 
de la disponibilité en énergie et 
en transport à bon marché, ce 
que permettra l'aménagement du 
fleuve Sénégal. 

F. Le potentiel syl,vicole : Les 
ressources sylvicoles les plus im­
portants du bassin du fleuve Sé­
négal se trouvent dans le Haut 
Bassin, dans la zone soudano­
guinéenne et dans la zone sou­
danienne, où les « forêts-parcs », 
savane arbustive ou arborescente, 
représentent une production po­
tentielle de plusieurs millions de 
stères par an. Cependant ce po­
tentiel ne sera optimisé qu'aux 
conditioas d'un meilleur entre­
tien, notamment en ce qui con­
cerne la protection contre les 
feux de brousse, et d'une régé­
nération judicieuse des « forêts­
parc ». Dans la Vallée et le Delta, 
les principales ressources tirées 
des forêts sont le bois qui sert 
de combustible et les fruits et 
écorces de Gonakié destinés au 
tannage du cuir. La régularisa­
tion du débit du fleuve et les 
aménagements hydro - agricoles 
vont réduire sensiblement les su­
perficies de Gonak ié, dont les 
pertes pourraient s'élever à 30.000 
hectares, soit 50 % du total. 
Malgré cette perte, une exploita­
tion rationnelle du reste devrait 
fournir annuellement environ 
300.000 stères de bois. D'autre 
part, les superficies dans la mê­
me zone, qui pourraient être re­
peuplées avec le Gonakié, sont 
estimées à 20.000 hectares pour 



~b) La faible dfrcrsificwion des 
des exportations : Les exporta­
tions des pays de l'O.M.V.S. res­
tent limitées à 4uel4ues produits 
et à quelques partenaires com­
merciaux, œ qui rend les éco­
nomies très vulnérables aux fluc­
tations des prix mondiaux et aux 
changements de la conjoncture 
économique de ces partenaires. 

Ainsi, pour le Mali, le coton, 
les animaux vivants, l'arachide 
el Jeurs sous-produits, le poisson 
séché et fumé, ont représenté à 
eux seuls 80 % de l'ensemble 
des exportations en 1971. Les 
échanges inter-régionaux afri­
cains n'ont évolué que de 12 % 
en 1960 à 19 % en 1970. 

En Mauritanie, une seule en­
treprise, la MIFERMA qui ex­
ploite des mines de fer, repré­
sentait en I 972 plus de 62 % 
des ex-portations. 

Sénégal (Plan 1969-1973), 78 % 
pour le Mali et 75 % pour la 
Mauritanie (Plan 1970-1973). 

c) La continentalité de cenai­
nes régions : le développement 
des régions orientales des pays· 
côtiers et celui du Mali est handi­
capé par l'insuffisanc~ des infra­
structures de transport, aussi 
tien pour les dessertes locales 
que pour les échanges inter-ré­
gionaux et extra-régionaux. Les 
prix de transport, de plus en plus 
élevés à mesure que la distance 
de la côte augmente, aggravent 
encore la situation. 

d) L'énergie : son coût élevé 
a empêché le développement 
d'une demande importante. Par 
ailleurs, l'insuffisance du marché 
a entraîné l'inexploitation des 
ressources hydro-électriques. 

La crise de l'énergie, l'aug· 
mentation du prix et surtout une 
pénurie éventuelle du pétrole 
rendent encore plus urgent et 
plus justifié le développement ac­
céléré des ressources hydro-élec­
triques de la région. 

D. Accélérer le développement 
économique des pays membres 
par la promotion intensive de la 
coopération régionale. Le déve­
loppement des intérêts communs 
et la création des liens d'inter­
dépendance par l'aménagement 
du fleuve Sénégal, doit servir à 
stimuler la coopération inter­
Etats, par le développement des 
échanges régionaux, par l'acqui­
sition de spécialisations régiona­
les et par Je renforcement insti­
tutionnel de la coopération au 
sein de l'O.M.V.S. 

Au Sénégal, un seul produit, 
l'arachide, représente 60 % de 
la valeur a joutée du secteur agri · 
cole et plus de 70 % des expor­
tatipns pour la période entre 1960 
et:...1970. La baisse du prix de 
l'at'achide à partir de 1967, duc 
à la réduction du soutien des 
prix par la France et la Commu­
nauté Economique Européenne a 
entraîné une chute brutale de cet 
te production. 

LE PROGRAMME A CO·URT 
ET A MO·YEN TERME ~fl 

Les termes défavorables de 
l'échange et la dépendance d'un 
petit nombre de produits cons­
tituent aussi la cause profonde 
de l'insuffisance de formation de 
capital intérieur. La croissance 
économique dans ces conditions 
est fortement dépendante de l'ap­
port des capitaux extérieurs, qui 
peuvent atteindre 43 % pour le 

Pour la réalisation des objectifs 
ainsi fixés, les Etats de l'O.M. 
V.S. ont décidé de mettre en 
œuvre un programme à court et 
à moyen termes qui comprend 
d'une part la mise en place d'une 
infrastructure régionale de ré­
gularisation, de protection anti­
saline, de transports et de pro­
duction d'énergie nécessaire pour 
Jibé1er les ressources de base de 
la première étape de développe­
ment intégré et d'autre part l'éta­
blissement des structures natio­
nales pour la mise en valeur ac· 

Usine en construcnon dans le delta du fleuve Sénégal 
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célérée des ressources rendues ~ 
ainsi disponibles sur le territoi- h­
re national de chaque Etat. ~ 

A. Le programme d'infrastruc­
ture régionale. Ce ·programme a 
été conçu dans le but d'arriver 
au développement simultané de 
trois secteurs principaux d'util:­
sation de l'eau du débit régulari­
sé : l'irrigation, la navigation et 
la production d'énergie hydro­
électrique. 

Pour atteindre ce triple but, 
Je Conseil des Ministres a réaf­
firmé en juillet 1972 par réso­
lution N° 1 /72/CM-S-D que la 
première étape de développement 
intégré du bassin du fleuve Sé­
négal est basé sur une régulari­
sation des débits du fleuve à 300 
m3/s au minimum. 

L'ensemble de l'infrastructure 
nécessaire aux trois secteurs 
d'utilisation doit donc compren­
dre: 

- un barrage régulateur : c'est 
le site de Manantali qui a été 
choisi pour l'implantation de cet 
ouvrage clé, car il réunit toutes 
les conditions requises pour la 
première phase de dével<Yppe­
ment intégré : volume de la re­
tenue suffisant pour régulariser 
Je débit. à 300 m3/s et produi­
re une quantité d'énergie relati­
vement importante (800 millions 
de KWh par an garantis). 



Elevage de b@vins dans la vallée du fleÙve Sénégal 

- un barrage anti-sel : le site 
de Diama a été choisi pour sa 
construction, notamment en rai­
son de sa localisation qui permet 
de valoriser le maximum de ter­
re dans le delta du fleuve. 

- la construction des ports et 
escales portuaires de l'embou­
chure au Sénégal à Kayes. ~ 
Ma!k fe port fluvio-maritime de 
Saint-Louis devra faciliter la li­
aison direct'! mer-fleuve, le port 
fluvial de Kayes permettra de 
réaliser la jonction du trafic flu­
vial et le trafic ferroviaire à des­
tination de l'intérieur du Mali, 
et les escales oortuaires le long 
du fleuve faciliteront le désen­
clavement de l'ensemble de la 
région du Bassin. 

- l'aménagement des seuils 
du fleuve pour permettre le pas­
sage des embarcations d'une ca­
pacité de charge suffisante en vue 
de faire du fleuve une voie de 
communication économique et 
efficace. 

La réalisation et l'exploitation 
des ouvrages de l'infrastruc­
ture régionale aboutiront aux ré­
sultats suivants : 

- le débit régularisé de 300 
m3/s provenant de la retenue 
de Manantali permettra à lui 
seul l'irrigation d'environ 255.000 
ha de terre dans la vallée et 
la retenue du barrage de Diama 
à Ja côte 1,5 IGN autorisera 
l'alimentation de l'ordre de 
42.000 hectares. L'action combi­
née des deux barrages portera la 

superficie irrigable à 375.000 ha, 
soit une augmentation· de l'ordre 
de 25 % par rapport à la capa­
cité de chaque barrage pris sépa­
rément. Le remplissage des lacs 
de Guiers (au Sénégal), R'Kiz 
ainsi que la dépression d'Aftout­
es Sahel (en Mauritanie), sera 
assuré. 

- L'aménagement des seuils 
et la construction d'installations 
portuaires, combinés avec la ré­
gularisation du débit, autorise­
ront la navigation sur le fleuve 
pendant toute l'année, pour des 
embarcations ayant un enfonce­
ment minimum de 1,5 m. 

- La retenue ·de Manantali 
permettra la production garan­
tie à 90 % de 800 millions de 
KWh par an, quantité suffisan­
te pour le démarrage des indus­
tries et l'exploitation de gise­
ments miniers dans le Bassin. A 
titre d'indication, cette énergie 
suffirait au traitement de 10 mil­
lions de tonnes de minerais de 
fer (projet MIFERSO) ou la pro­
duction de l'ordre de 50.000 ton­
nes d'aluminium. 

- L'aménagement ultérieur 
de deux sites hydro-électriques en 
aval, doublera la capacité du 
barrage de Manantali. 

- L'écrêtement de la crue as­
surera la protection contre l'inon· 
dation des villes et les exploita­
tions agricoles en aval de Bafou­
labé. 

- Pendant une période transi­
toire, en attendant un dévelop-
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pement suffisant de l'irrigation, 
la retenue de Manantali permettra 
d'assurer une crue artificielle de 
2.500 m3/s pendant une période 
de 30 jours en août et septem­
bre, au profit de la culture de 
décrue, garantissant ainsi un rc-· 
venu relativement stable bien 
que modeste aux populations qui 
dépendant de cette agriculture 
traditionnelle. 

La mise en place de cet en­
semble d'ouvrages d'infrastruc­
tures régionales ne représente que 
la première partie des efforts 
pour le développement intégré du 
bassin du fleuve Sénégal. La 
deuxième partie consistant en 
des actions sectorielles desti· 
nées à valoriser les ressources 
rendues disponibles par l'infra­
structure régionale. 

B. Le développement sectoriel. 
Plusieurs actions doivent être 
menées de front dans un but de 
développement intégré des divers 
secteurs de l'économie des trois 
pays. 

a) Dans le secteur de l'agricul­
ture : deux actions doivent être 
menées parallèlement. II s'agit 
en effet, d'un côté de mettre en 
place l'ensemble des moyens tech­
niques, institutionnels et finan­
ciers pour atteindre un rythme 
de développement moyen déjà 
fixé à 5.000 hectares par an, et 
de l'autre de déterminer les mé­
thodes de transfert des techni­
ques culturales pour arriver à un 
rendement élevé ainsi qu'à une 
diversification des cultures. Dans 



chaque Etat, une structure a été 
créée pour mener à bien cette 
tâche : !'Opération Vallée du 
Sénégal, Térékolé, Magui (O.V. 
S.T.M.) au Mali, la Société Na­
tionale de Développement Rural 
(SONADER) en Mauritanie et 
la Société <l'Aménagement et 
d'Exploitation du Delta (S.A.E. 
D.> au Sénégal. Quant à la re­
cherche agronomique, dont le but 
est de perfectionner les techni­
ques culturales et l'adaptation 
des variétés à haut rendement 
aux conditions pédologiques et 
climatique du Bassin, elle est as­
sumée par des structures natio­
nales, renforcées par un apport 
technique régional de l'O.M.V.S. 

b) Dans le secteur de l'élevage: 
le but fixé est de faire bénéficier 
l'élevage du Bassin et des zones 
avoisinantes des progrès réalisés 

fet, il faut envisager la constitu­
tion de peuplements de Gonakié 
dans les bas-fonds non utilisa­
bles à des fins agricoles à l'inté­
rieur et à l'extérieur des périmè­
tres, le boisement des terres de 
diéri voisines de la vallée et la 
mise en place de brise-vent sur 
les périmètres. Sur les terres sè­
ches sahéliennes, situées de part 
et d'autre de la vallée, la lutte 
doit être menée contre les incen­
dies et le surpaturage pour pro­
téger la couverture végétale et 
ensuite la regénérer. Dans le Haut 
Bassin, l'accent sera mis sur la 
conservation du sol et la lutte 
contre l'érosion, la protection et 
la régénération des forêts, la créa­
tion de boisements artificiels. 

d) Dans le domaine minier : 
l'action dans ce secteur consiste 
notamment à accélérer les études 

Prospection des sites de barrages · dans le Haut Bassin 

dans le domaine de l'agriculture 
par une association étroite entre 
ces deux branches d'activités, no­
tamment par : la mise en place 
dans la vallée des formes d'éleva­
ge intensif utilisant les produits 
et sous-produits de l'agriculture 
irriguée et la fourniture d'un ap­
point fourrager, en saison sèche, 
au bétail vivant sur les parcours 
sahélien. 

c) Dans le secteur de là sylvi­
cu!ture : des actions devront être 
menées dans des zones différen­
tes. Dans la Vallée, il s'agit sur­
tout de compenser les pertes de 
surfaces occupées par les forêts 
de Gonakié occasionnées par les 
aménagements hydro-agricoles ou 
l'arrêt des inondations. A cet ef -

de factibilité en cours et à enga­
ger les études complémentaires 
sur les gisements en vue d'abou­
tir à des études de factiblité. 
L'énergie produite par Manan­
tali et son coût peu élevé de­
vraient être un des facteurs dé­
terminants du futur développe­
ment minier de la région du 
fleuve. 

e) Dans le secteur des indus­
tries : le développement industriel 
de la région commencera avec 
l'implantation des agro-indus­
tries : rizeries, raffiner.ies de su­
cre, fabriques de concentré de 
tomate, etc ... en fonction du dé­
veloppement des cultures indus­
trielles. Pour les autres indus­
tries, à l'exception de la cimen-
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terie de Diamou (Kayes), il s'agi­
ra notamment d'études de facti-
1:illité à entreprendre, en tenant 
compte de la disponibilité en 
énergie à bas prix, de la navi­
gabilité pérenne du fleuve et du 
développement· de l'agriculture 
irriguée intensive et de l'élevage 
dans la région. Les réalisations 
suivront Je rythme de dévelop­
pement des autres secteurs. 

f) Dans le secteur des trans­
ports : avant la régularisation, le 
trafic fluvial sera organisé pour 
avoir une capacité de transport 
suffisante en vue d'évacuer le sur­
plus considérable de production, 
créé par Je passage de la simple 
à la double culture de l'ensemble 
des superficies aménagées à cet 
effet et exploitées jusque là en · 
simple culture. 

g) Dans le secteur de la santé : 
l'essentiel est de mettre en place 
les moyens de· contrôle de l'ex­
tension éventuelle des endémies. 

C. La rentabilité du program­
me. Tout en insistant sur le fait 
que la réalisation du programme 
d'infrastructure régionale consti­
tue une opération de pré-inves­
tissement, car elle est la condi­
tion préalable à toute autre ac-· 
tion de dévelo-ppement dans le 
Bassin, la rentabilité du program­
me dans son ensemble a fait ce­
pendant l'objet d'études exhaus­
tives. Cette rentabilité varie en 
fonction d'un certain nombre de 
facteurs, dont les plus impor­
tants sont le coût de l'énergie 
thermique et les hypothèses· de 

· trafic sur le fleuve, notamment 
l'existence ou non d'un trafic mi­
néralier. Dans l'hypothèse la plus 
défavorable, la rentablité est es­
timée à 7 ,93 % alors que l'hypo­
thèse la plus favorable donne une 
rentabilité de 12,78 %. La réa­
lité se trouvera probablement en­
tre ces deux extrêmes. Le taux 
de rentabilité peut donc être con­
sidéré comme très acceptable. 
puisqu'il s'agit d'une opération 
qui s'étend sur une période de 
40 à 50 ans. 

Les objectifs à long terme vi­
sés par l'O.M.V.S., clairement 
définis, ont largement contribué à 
amener les sources de finance­
ment à ·participer à la réalisation 
de son programme. 
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L~ FINANCEMENT 
DU PROGRAMME 

t"' .1,,1i-i.,i: ~.,,(,., 5 I> fft l-1 
L'O.M.V.S. a obtenu un concotf important de la part~ V"-41~ 

.Àé pays amis et ~institutions \Jie <-~ pour le finan-
cement des études et la réalisation des ouvrages~~ ~t..iW\ , 

LES ~TlJ!)E~ :( ~f 
) Le finfr;cement des études est : 

, assuré;r'~eAtiellemem par des ,.:i. 
·lr,_~ .subven\ions reçues de pays amisÎti 

1- I d'institutions financières interna­
tionales ainsi que par le budget 
annuel de fonctionnement de 
l'Organisation. entièrement sup­
porté par les Etats membres. 

Les études préliminaires de 
factibilité ont été effectuées en­
tre 1964 et 1974 pour un mon­
tant total d'envir~...J2 millions 
de dollars ~MptoVenant en 
grande partie du Programme des 
Nations Unies pour le Dévelop­
pement et de quelques aides bi­
latérales. 

Les études d'exécution des ou­
vrages d'infrastructure régionale 

)(~ financées sur subventions 
des sources suivantes : 

- Etude de Diamai France. 
Réunion de co-financiers de~jets deI'OMVS - Comité consul;:;, IJ 

0 

- Etude de Manantalit R~. 
- Etude de la navigation; 1 

RFA. 
- Etude des ports et installd. 

tions portuairesf Caiiaa'â." 
Qu~tudes générales 

d'accompagnement, elles sont fi­
nancée~ par des subventions 
provenant de l'assistance bilaté-
rale et de l'assista~es Na­
tions Unies 1 'jiCdu D. Ce 
sont les projets de Recherche 
Agronomique (PNUD, USAID), 
d'Etudes socio-économiques (Na­
tions Unies, Italie, FAC), d'Etu- , 
des sur l'environnement (USAID), 
levés géodésiques et cartogra-
phie de la Vallée et du Delta 
(USAID), études techniques di­
verses et support institutionnel 
(PNUD, USAID, Grande-Breta­
gne). 

lîi Le montant total de l'assis-
1 tance financière obtenue pour 
1 les études dépasse ,4(Y millions de 

dollars U.S. V 

LES OUVRAGES 
r/ 

' ·9o,1-.t,W' . 

La réalisation des ~~r Après la deuxième réunion du 
vrages d'infrastructu~~~ s~~~ Comité consultatif de l'O.M.V.S. 
les barrages, les installations tenue à Dakar vers la mi-octo-

t portuaires et l'aménagement du 
chenal de navigation nécessite bre 1978 et plusieurs missions 
un financement important aux effectuées, souvent au niveau le 
conditions exceptionnellement fa- plus élevé, par les autorités de 
vorables de l'aide au Jé~ l'O.Mt.V~. ]es engagements chif­
ment : de très Ion~ ~ae frés~èlè œs sources de finance­
remboursement avec des délais ment F@€-lieiHis-ver-s-le-.début-du 
de grâceJt de faibles taux d'in- tFoisième-tFimestre-U)-?fLet sus-
térêt:e.f- , \,, ... ~~ 

'1_ c....-..__ .__, ceptibles d'être affectés, en prio-
La réaction des sources de fi-

nancement à la demande de l'O. rité, à la construction des barra-
M.V.S. pour leur participation à 1 ges, s'élèvent à~illions de 
la réalisation du programme a dollars U$. ~ se répartis~nt_ ., 
été très favorable. ~çolî-su~ (flw....<H-L w-fr-,.. 
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---------------.... · ----------ï Avec le démarrage prochain 
des travaux de construction des 

Source de financement MU/ions de dollars U.S. deux barrages de Diama et Ma-

\ 
nantali, l'O.M.V.S. a tenu le pari 

Abu Dhabi ............................ · · 50 d'amorcer le processus de mise 

100 en valeur intégrée des ressources 

! 
Arabie Saoudite ................ · · · · · · · · · · d b · d fl s, , l t l u assm u euve enega e 
Banque Islamique de Développement . . . . . . . . 20 qu'il a été conçu pour la réali-

\ 

sation des grands objectifs à long 
Canada .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 8,5 terme que les trois Etats s'étaient 
France ... ........ ............ ........... 56 -f-f.Jt~~ 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 +R ~ résultat a été obtenu par 
Italie 24 la combinaison de trois princi-

. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · paux facteurs : 
Koweït ................................. . 68 (1) 

République Fédérale d'Allemagne ........... . 92 
1) Une planification rigoureuse 

des actions de /'0.M. V.S. et des 
Etats membres. Les études qui 
ont commencé en 1963 sous l'égi­
de du Comité Inter-Etats ont pris 
plus de dix ans pour aboutir au 
programme définitif de la pre­
mière phase d'aménagement du 
fleuve Sénégal comprenant outre 
les projets d'infrastructure régio­
nale, l'ensemble des actions à en­
treprendre sur le plan national 
en vue de mettre en valeur les 
ressources rendues disponibles 
par la régularisation du débit du 
fleuve. 

Banque Africaine de Développement 
(F AD et Fonds Spécial du Nigéria) ..... . 52 

Fonds Européen de Développement ......... . 19 (2) 

Total ............................... . 493,5 

. S'ajoutent à ce montant ~~~z>~~eme~ 
- des augmentations annon- ~ren 

cées sur les contributions - la construction du barrage 
déjà acquises ; î de Diama composé de l'évacua- , . , . 

. . teur de crue, de l'écluse, des di- 2) Une cooperatwn etrm[e en-
- les cont_nbuttons de sour- JWeS de bouchure et de fermetu; .r r tre les ,Etats membres, de_! O.M: 

ces de fmancemen! d?nt, le ~'té, et de la piste d'accès. ~1J..e V.S. C ~st, ce~te cooperation qui 
concours e~t aC9U1~ a 1 O. différées les opérations suivan- a permis a 10.M.V.S. dt: f~an-
M.V .S. ~a~s q_m n ont. pas tes : la réhabilitation de l'endi- chtr tous le~ obstacles qu.1 s, op: 
encore md1qu.e l~ chiffre guement en rive gauche, l'endi- posent ~u developpe~en,t mtegre 
de leur part1c1patlon. guement en rive droite, la cons- du bass~n du fleuve Sene7al. Les 

/ . . , , truction de la route de liaison co~ventto~s de base de 1 OMVS 

1 

. Ce sont . les Etats-Urus d Ame- Saint-Louis-Nouakchott qui doit qm constit,uen.t le f~n_demen!A de 
nque, le Qatar, la Banque Ara- traverser le fleuve sur le barra- cett~ cooperatlon mentent d etre 
~ pour le, Dé".'elopement Econo- ge et qui nécessitera le bitumage citées ,comme témoignant de la 

) m1que de 1 Afr~que (BAJ?EA), et de la piste d'accès reliant Saint- volonte d~s EJats de se dépasser 
\la Communaute Economique Eu- Louis à Diama. pour le bien etre de leurs· popu-
,ropéenne (5• F.E.D.). ' lations. 
! - celle du barrage de Manan-
\ Le mont.i,nt total des engage- tali comprenant le barrage pro- 3) Enfin, la solidarité interna-
ments chiffrés, et les promesses prement dit, les opérations de tionale. Au cours des cycles de 
fermes de participation d'autres reboisement, de réinstallation des sécheresse qui ravagèrent les pays 
lsources de financement, ont per- populations déplacées par la re- du Sahel, cette solidarité s'était 
lmis à l'O.M.V.S. d'engager les tenue, l'aménagement de la route manifestée sous forme d'aide ali-
;procédures nécessaires pour la d'accès et l'amélioration du che- mentaire importante qui a permis 
réalisation des premiers ouvrages. min de fer Dakar-Mahinanding. aux: populations _de traverser la 

Cependant, en raison des coûts 
extrêmement élevés des barrages 
estimés à environ 800 millions de 
dollars U.S., compte tenu de 
l'augmentation des prix pendant 
la durée des travaux, l'O.M.V.S. 
est amenée à adopter un pro-

/ gramme de réalisation des ou­
: vrages par tranches qui cepen­

dant permet de respecter l'en­
semble des objectifs fixés. 

La construction et l'équipement crise en attendant les récoltes. 
delacentralehydro-électriqueain- Pour aider l'O.M.V.S. à résou-
si que la mise en place des pos- dre de façon radicale les problè-
tes et des lignes de transmission mes posés ·par les différentes con-
haute tension seront entreprises traintes physiques et économi-
dès que les besoins en énergie ques. les pays et institutions fi-
l'ex:igeront et que les finance- nancières qui ont accordé une as-
ments seront disponibles. sistance déià substantielle aux 

pays de l'O.M.V.S. ont décidé + d'apporter leur concours à 1a réa-
(1) La contribution totale du Koweït lisation de ce programme ambi-

s'élève à 75 millions 1de dQ".lars tieux qui devrait transformer 
dont 7 affectés aux projets de na- complètement Je bassin du fleuve 
vigation. Sénégal et permettre ainsi de ti-

(2) Soit 15 millions d'unités de comp- rer un mei11eur parti de la natu-
te sur le quatrième F.E.D. re au profit de l'homme. 
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BARRAGE DE DIAMA 

FICHE ANALYTIQUE 

1 - LOCALISATION 

DU SITE 

Le site retenu pour la cons­
truction du barrage de Diama se 
trouve à côté du village de Dia­
ma, à 23 kilomètres de Saint­
Louis près de rembouchure du 
fleuve Sénégal dans le Delta, à 
cheval sur les territoires de la 
Mauritanie et du Sénégal. 

Il - OBJECTIF DU 

PROJET 

Pendant la période des basSt!s 
eaux, l'eau salée de l'océan re­
monte le fleuve Sénégal et peut 
atteindre la région de Dagana à 
200 kilomètres de l'embouchure, 
-privant ainsi les populations ri­
veraines et les aménagements 
agricoles de la région, de l'eau 
douce nécessaire à l'alimentation 
humaine et à l'exploitation des 
périmètres. Le barrage répond 
donc à un triple objectif : 

- arrêter la remontée de la 
langue salée et protéger 
ainsi les prises d'eau d'ali­
mentation et d'irrigation 
existantes ou à installer ; 

- créer une réserve qui per­
mettra l'irrigation en double 
culture d'environ 42.000 ha 
nets à la côte + 1,5 IGN 
et 100.000 ha à la cote + 
2,5 IGN; 

- améliorer le remplissage 
des lacs de Guiers (au Sé­
négal) et de R'Kiz ainsi que 
Ja dépression de l'Aftout es 
Sahel (en Mauritanie). 

Grâce à l'action anti-sel du bar­
rage de Diama, les 100 m3 / s du 
débit régularisé de ManantaJi, qui 
sont réservés spécifiquement pour 
la navigation, pourront être entiè­
rement exploités aux fins d'irri­
gation en aval de Demet, dernier 
œuil difficile pour lequel ce dé­
bit spécifique est nécessaire. L'ex­
ploitation combinée des deux bar­
rages de Diama et de ManantaJi 

augmentera sensiblement dans la 
Vallée et le Delta les superficies 
irrigables qui passeront de 
297 .000 ha (Manantali : 255.00C 
ha; Diama : 42.000 ha) à 375.000 
ha, soit une augmentation de l'or­
dre de 25 %. 

Ill - CARACTERISTIQUES 

DU BARRAGE 

De conception, J'ouvrage prin­
cipal est un barrage mobile, qui 
s'efface en période de crue pour 
assurer l'écoulement normal du 
fleuve et se ferme en période 
d'étiage pour empêcher lâ remon­
tée de la langue salée et consti­
tuer la réserve d'eau douce. 

Le barrage comprend les élé­
ments suivants : 

- Evacuateur de crue: ouvra­
ge en béton comportant sept pas­
ses de 20 mètres de largeur cha­
cune, équipées de vannes seg­
ments relevables, permettant des 
cotes de retenue prévues à + 1,50 
IGN en première phase, à 2,50 
IGN en deuxième phase et le 
passage des crues exceptionnelles 
centennales. 

- Ecluse : une écluse de na­
vigation de 175 m x 13 m, acco­
lée au . barrage sur la rive gau­
che, permet le passage des ba­
teaux et convois de barges. 

- Digues : des digues de bou­
chure et de fermeture ainsi que 
des endiguements en rive droite 
(à construire) et en rive gauche 
(existants) complétent l'ouvrage. 
Les endiguements des deux rives 
permettent la constitution de la 
réserve et assurent la protection 
du lit majeur contre Jes déborde­
ments de crue. 

A Ja côte + 1,5 IGN, la re­
tenue de Diama a un volume de 
250 hm3 et couvre une superfi­
cie totale de 236 km2 environ. 
La zone d'influence du barrage 
s'étend en amont jusqu'à Demet, 
à environ 400 km de Saint-Louis. 
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- Routes : une route d'accès 
relie Saint-Louis à Diama pour 
les besoins des travaux et ulté­
rieurement pour l'exploitation du. 
barrage. Une route de liaison 
Saint-Louis-Nouakchott est pré­
vue, qui franchira le fleuve sur 
le barrage et empruntera en par­
tie la digue de rive droite. 

IV - ETAT 

D'AVANCEMENT 

DU PROJET 

Les études d'exécution sont fi­
,nancées par la France (FAC). 
Leur marché a été ·passé au mois 
de juin 1976 avec un groupe­
ment d'ingénieurs-Conseils fran­
çais comprenant SOGREAH, 
COYNE et BELLIER, BCEOM. 

La présélection des entreprises 
de construction s'est effectuée en­
tre les mois d'avril et juillet 1978. 
L'appel d'offres a été lancé en 
firr novembre 1978. La visite des 
lieux par les Entrepreneurs a été 
org~nisée à la fin de la première 
quinzaine du mois de janvier 
1979. Le dépôt des offres et l'ou­
verture des plis a eu lieu le 2 
.avril l 979. Le dépouillement des 
offres s'est achevé à la fin du 
mois de juin 1979. 

. La pose de la première pierre 
pourrait intervenir vers fin no­
vembre. Le démarrage des tra­
vaux est prévu pour le mois de 
décembre 1979. 

La mise en eau du barrage de­
vrait pouvoir s'effectuer entre 
1985 et 1986. 

V - FINANCEMENT 

DES TRAVAUX 

DU BARRAGE 

Les travaux de la première 
tranche sont répartis en six lots 
d'un coût global de U.S. dollars 
132.569.000 aux conditions éco­
nomiques de l'année 1979. 



V - FINANCEMENT DES TRAVAUX DU BARRAGE 

LOTS PREMIERE TRANCHE DE TRAVAUX 

1 Génie civil du barrage, écluse et digue de bouchure 

2 Digues de fermeture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

3 Piste d'accès et bâtiments ................ · .. . 

4 Ouvrages complémentaires ................. . 

5 Equipements électrique et hydromécanique . . .... 

6 Etudes, surveillance et administration ......... . 

TOTAL ............................. . 

Plan d'ensemble des ouvrages du Barrage de Diama 

... .. ... ,. 

- ·f 

.. 
',.... .. ·_ ... """ 

INDIQUIIIINT IID 

··~·- ... 
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(en milliers de dollars US) 

COUTS AUX PRIX 1979 
('000 U.S. dollars) 

94.394 

1.129 

8.230 

3.401 

13.394 

12.021 

132.569 

100 200 250ffl 

D'ENSEMBLE 

DES OUVRAGÉS 



B1ARRAGE DE MANANTALI 
FICHE ANALYTIQUE 

1 - LOCALISATION 

DU SITE 

Le site du barrage de Manan­
tali se trouve sur le Bafing, un 
des affluents principaux du fleu­
ve Sénégal, à 90 km au sud-est 
de Bafoulabé, en République du 
Mali. 

Il - OBJECTIF 

DU PROJET 

Les études exhaustives entre­
prises par l'O.M.y.s. o~t ~o~­
tré que pour attémdre l ob1ecttf 
fondamental de mise en valeur 
intégrée des ressources du bas­
sin du fleuve Sénégal, il faut dès 
la première étape d'aménage­
ment, obtenir une régularisation 
du débit à 300 m3 / s. 

Le barrage de Manantali, tel 
qu'il a été conçu, se présente 
comme l'ouvrage qui répond le 
mieux à cette condition. Sa cons­
truction permet d'atteindre des 
buts multiples : 

- l'irrigation de 255.000 ha 
de terres dans la vallée ; 

- la navigabilité du fleuve Sé­
négal durant toute l'année 
depuis Saint-Louis jusqu'à 
Kayes, en assurant un dé­
bit de 100 m3/s récupéra­
ble dans la zone de l'em­
bouchure pour l'irrigation 
de 120.000 ha complémen­
taires; 

- la production d'énergie<élec­
trique garantie atteignant 
800 GWh par an ; 

- l'aménagement ultérieur de 
deux sites hydro-électriques 
en aval, qui doubleraient la 
capacité du barrage de Ma­
nantali; 

- !'écrêtement des crues mil­
lenale et centennale pour 
les ramener respectivement 
aux valeurs des crues cen­
tennale et décennale actuel­
les de manière à protéger 
les agglomérations, les cul­
tures de la vallée et dimi­
nuer le coût des endigue­
ments; 

- la fourniture pendant une 
période transitoire d'un 
débit régularisé de 200 m3/s 
et d'une crue artificielle an-

nuelle de 2.500 m3/s en 
août-septembre, pendant un 
mois, pour assurer les con­
ditions optimales pour la 
pratique de la cuhure de 

décrue traditionnelle, en at­
tendant le développement 
généralisé de la culture ir­
riguée dans toute la vallée 
du fleuve Sénégal. 

Ill - CARACTERISTIQUES DU BARRAGE 
Le_ barrage de type mixte (ré,gulateur et hydroélectrique) se com­

pose d'une partie centrale en béton, regroupant toutes les structures 
hydrauliques de surface et deux digues latérales en enrochement 

- Longueur des ouvrages en béton 482,8 mètres 
- Longueur de la digue en enrochement 992,0 » 
- Hauteur maximale au-dessus des fon-

dations 
- Niveau de retenue normale 
- Niveau correspondant à la crue mille-

nale 
- Niveau du couronnement 
- Volume de la retenue 
- Evacuateurs de crue : Huit (8) passes 

de neuf (9) mètres équipées de vannes­
segments. 

- Vidanges de fonds : sept (7) pertuis 
de 3,8 mètres X 4,8 mètres équipés 
de vannes-segments. 

- Prises d'eau: Cinq (5) de 14 mètres 
X 15,4 mètres à l'entrée, prolongées 
de cinq {5) conduits de 4,8 mètres de 
diamètre. 

Centrale. 

65,0 mètres 
208,0 mètres IGN 

310,5 » » 
212,5 » » 

11 milliards de m3 

La centrale hydroélectrique est implantée au pied des contreforts 
du barréljge en béton : 

a) Turbines 
- Puissanc'.! nominale 
- Débit maximal 
- Chute normale 
- Vitesse de rotation 

- Diamètre de la roue 

b) Alternateurs 
- Puissance unitaire 
- Vitesse de rotation 

- Tension normale 
- Production annuelle d'énergie 

e garantie : 800 GWH 
e marginale : 150 à 200 GWH 

c) Transformateurs 
- Capacité 
- Longueur 
- Largeur 
- Hauteur 

~29-

40 MW 
115 m3/s 
40 à 53 mètres 

150 tours/mn ; 
50HZ 

3,80 mètres 

46 MVA 
150 tours/mn ; 
50 HZ, 20 paires 

6 pôles. 
13.800 Volts 

46 M/A 
6,5 mètres 

· 4,5 » 
6,0 » 



En ce qui concerne les postes 

et les lignes, le développement 
· ultérieur du réseau de haute ten­

sion se fera en fonction de l'uti­
lisation de l'énergie-. Le poste 

est prévu avec quatre (4) tran-

ches de sorties de transforma­
teurs pouvant être portées à cinq 
(5). Les postes-arrivés éventuels 
sont les mines de fer de la Falé­
mé, le gisement de bauxite de 
Baléa, les villes de Bamako, Ka­
yes, etc. 

IV - ETAT D'AVANCEMENT DU PROJET 

Les études d'exécution ainsi 
que les dossiers d'appel d'offres 
pour la construction du barra,ge 
ont été financés par la Républi­
que Fédérlale d' Allemalgne et 
réalisés par un Groupement d'in­
génieurs-Conseils constitué par 
les Sociétés : 

- RHEIN-RUHR, allemande 
et chef de file ; 

- TRACTIONNEL - STUC­
K Y, belge; 

- SOCIETE NATIONALE 
D'ETUDES ET DE DE­
VELOPPEMENT 
(SONED) sénégalaise. 

La présélection des entrepri­
ses s'est achevée. L'appel d'of­
fres pourrait être lancée en dé-

V - FINANCEMENT DES TRAVAUX DU BARRAGE 

Roufe d'accès 
Là rout\! d'accès d'une lon­

gueur d'environ 90 km relie la 
Iign~ ferroviaire Dakar-Mahinan­
ding au site du barrage. Elle 
part du village de Mahinanding 
pour aboutir au site, en rive droi­
te en aval du barrage. 

cem bre 1979. La remise des 
offres se ferait six mois plus 
tard. Les travaux de · cons­
truction du barrage qui se réali­
seront par tranches débuteront 
au cours du premier trimestre de 
l'année 1981. La mise en eau du 
barrage est prévue en 1986 au 
pl4s tard. 

Les travaux de la première tranche sont répar- de dollars US aux conditions économiques de 1979 
tis en sept lots d'un coût global de 463,411 millions 

(en milliers de dollars US) 

, COUTS AUX PRIX 1979 
• LOTS PREMIERE TRANCHE DE TRAVAUX ('000 U.S. ·dollars) 

1 

1 

1 Génie civil du barrage à la cote 208 m .......... ' 371.308 

3 Equipement hydromécanique 1 27.416 ................ 
8 Route d'accès· .............................. 1 15.707 

9 Recasement des populations 
! 

8.249 .................. 
l 

10 Déboisement .............................. 1 4.821 

11 Etudes, surveillance et contrôle des travaux 
1 

23.818 ...... 
12 Chemin de fer 

1 
12.092 ............................ 

1 

TOTAL .............................. 
' 

463.411 
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AMENAGEMENT DU FLEUVE 
PO·UR LA NA VIGAT'IO·N 

FICHE ANALYTIQUE 

LOCALISATION DU SITE 

Le chenal navigable du fleuve Sénégal s'étend entre Saint-Louis à l'embouchure et Kayes au 
Mali, sur une distance de 948 km. 

Il - OBJECTIF ET CARACTERISTIQUES 

. Le ~éveloppement de la région 
nverame du fleuve Sénégal par 
l'introduction d'une agriculture 
moderne, l'implantation d'agro­
industries et les possibilités d'ex­
ploTtation minière ouvrent de lar­
ges perspectives pour l'utilisation 
de ce fleuve comme voie de 
transport rendant ainsi nécessai­
re son aménagement aux fins de 
navigation. 

La régularisation des débits 
du fleuve à 300 m3/s à Bak.el 
par le barrage de Manantali 
am~liorera les mouillages dis­
pom bles sur les seuils limitants 
Mais pour obtenir une naviga: 
tion pérenne avec un enfonce­
ment économiquement acceptable 
des bateaux et convois il est 
nécessaire de procéder à 'des tra­
vaux d'a·pprofondissement et de 
correction. Ces travaux compren­
dront le déroctage ou le dragage 
des seuils selon leur nature et la 
stabilisation du chenal de navi-

gation par des corrections à 
courant libre. 

L'aménagement du chenal de 
navigatioa aura comme corrol­
laire inévitable son entretien et 
voire même son amélioration et 
aussi la mise en place d'un bali­
sage efficace. Aussi est-il envi­
sagé la création et l'équipement 
d'une Direction de la Voie Na­
vigable qui sera chargée d'assu­
rer: 

- la mise en place et l'entre­
tien du balisage ainsi que 
le nettoyage du lit ; 

- les dragages d'entretien et 
d'approfondissement ; 

- les études topographiques, 
bathymétriques et hydro­
graphiques ; 

- l'information des usagers 
de la navigation fluviale ; 

- !'.inspection d~ la naviga­
tion et la pohce fluviale ; 

IV - ET AT D'AVANCEMENT DU PROJET 

Le marché des études d'exé­
cution financé par la RF A, a été 
passé au mois d'avril 1977 entre 
l'OMVS et le Groupement d'in­
génieurs-Conseils comprenant 
deux firmes allemandes, Lackner_ 
et Partner, Dorsh-Consul et la 
Société suisse Electrowatt. 

Les études, d'une durée ini­
tiale de 27 mois ont démarré au 
mois de mai 1977. La première 
phase comprend une série d'étu­
des qui portent sur : 

- l'étude générale du trafic 
dans le bassin du fleuve 
Sénégal; 

- la définition des travaux 
d'aménagement du chenal 
de navigation ; 

- l'étude du système et du 
matériel de balisage; 

- l'év~luation économique du 
pro Jet. 

Le rapport général de la pha-
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- l'entretien du · matériel et 
son approvisionnement; 

La réalisation de l'infrastruc­
ture de navigation amène natu­
rellement à envisager l'organisa­
tion rationnelle et efficace de 
l'exploitation. A cet effet, il est 
prévu la mise en place d'une 
Compagnie Inter-Etats de Navi­
gation sur le fleuve Sénégal dotée 
d'une flotte adaptée aux caracté­
ristiques nautiques de ce fleuve 
et comprenant : 

- des bateaux de liaison mer­
fleuve assurant le cabotage 
entre les ports de Dakar, 
Nouakchott, Nouadhibou 
et le fleuve Sénégal ; 

- des cargos fluviaux ou des 
barges poussées àssurant le 
transport entre Saint-Louis, 
les différentes escales et 
Kayes; 

des bateaux de passagers. 

se I a été déposé en février l 979. 
L'étude complète avec dossier 
d'appel d'offres devrait être dis­
ponible au plus tard au début 
de l'année 1980. 

Les études effectuées ont mon­
tré que : 

- le développement prévisi­
ble du transport sur le 
fleuve Sénégal peut attein­
dre, selon les différents 
horizons, les volumes sui­
vants : 



HORIZON 
NATURE 

Marchandises diverses ...... 

Hydrocarbures .. •.• ........ 
Phosphates .............. 
Alumine ::. ........... · .... 

MINERAIS DE FER 

- pellets ............... 
ou minerais .......... 

- l'aménagement du chenal 
navigable pour un mc;mil­
lage de référence de 1,90 m 
et une largeur de 55 m 
permettra la circulation, 
avec possibilité de croise­
ment, des convois de bar­
ges poussées pouvant at­
teindre une longueur de 
165 m et une largeur de 
11,40 m avec un enfonce­
ment de 1,50 m pendant 
8 mois et 2,00 m pendant · 
4 mois dans l'année. Ces 
convois auront une capa­
cité de chargement de l'or-­
dre de 2.600 t. 

Le coût de revient du trans­
port variera selon les cas de 
transport entre 7 ,20 F CFA/t'km 
et 4,60 F CF A t'km pour les 
marchandises diverses et les hy­
drocarbures. Ce coût pourrait 
être de 2,65 F CFA/km pour le 
transport des pondéreux. 

L'investissement global pour 
l'aménagement d'un chenal de 
navigation de 1 ,90 m de mouil-

Car~os 

TRAFIC FLUVIAL EN 1.000 t/an 

1985 1990 

405 620 

235 210 

800 800 

1200 

5000 5000 

10000 10000 

lage de référence pendant la pha­
se transitoire, la mise en place 
et l'équipement de la Direction 
de la Voie Navigable, la mise 
en place, l'équipement et l'acqui­
sition de la flotte de la Compa· 
gnie Inter-Etats de Navigation 
sera de l'ordre de 37 milliards 
de F. CF A pour un trafic cons­
titué uniquement de marchandi­
ses diverses et d'hydrocarbures. 
Un investissement supplémentai­
re de 3,5 milliards de F CFA 
serait nécessaire pour le trans­
port du phosphate. 

L'évaluation économique du 
projet sur la période s'étendant 
de 1980 à 2025 présente un 
taux interne de rentabilité com­
pris entre l 3 % pour le transport 
de marchandises diverses et d'hy­
drocarbures et 17 % si l'on y 
ajoute le transport du phosphate. 

Des bénéfices directs s'élevant 
au moins à 4 milliards de F CF A 
dès Je début du transport et à 70 
milliards de F CF A en 2025 
sont attendus du fait des écono­
mies des coûts de transport. 
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2000 2025 

1600 5300 

460 1800 

- -

1200 

5000 1200 

10000 

Des bénéfices indirects pour 
l'économie nationale des trois 
~tats membres attendus du pro­
Jet concernent : 

- l'apport d'une valeur ajou­
tée estimée à 6 milliards 
de F CFA en 1985 pour 
atteindre 77 milliards en 
2025; 

- l'amélioration· des balances 
de paiements · par la réduc­
tion des dépenses annuel­
les en devises résultant de 
la réalisation du projet. 
Ces économies seront sensi­
bles après la période 1986- · 
90 et pourraient atteindre 
12,5 milliards de F. CF A 
par an pendant la période 
de 2000 à 2025 ; 

- la création directe et indi­
recte de 7400 emplois nou­
veaux environ vers 1985, 
pouvant atteindre 31.000 
en l'an 2025 ; 

- la stimulation du dévelop­
pement économique des 
trois pays de l'OMVS et le 
désenclavement du Mali et 
des régions orientales du 
Sénégal et de la Maurita­
nie. 

V - FINANCEMENT 
DES TRAVAUX 

DU BARRAGE 

Le financement du projet est 
à rechercher auprès des sources 
extérieures. 

Certains bailleurs de fonds ont 
d'ores et déjà manifesté leur in­
térêt pour ce projet, mais les 
participations annoncées sont 
loin de couvrir les besoins glo· 
baux en financement. 



p·Q·RTS 
ET ESCALES PORTUAIRES 

FICHE ANALYTIQUE 
GENERALITES 

La construction des barrages 
de Diama et de Manantali per­
mettra un développement sans 
précédent du bassin du fleuve 
Sénégal et des régions environ­
nantes. 

Ce développement sera géné­
rateur d'un trafic très impor-

Il BUT DU PROJET 

Pour assurer le transborde­
ment de ces produits, il est pro­
jeté la construction ou l'amélio­
ration et l'équipement : 

tant estimé dans le cadre de 
l'étude d'aménagement du 

fleuve Sénégal à 540.000 t/an 
de marchandises diverses et d'hy­
drocarbures dès 1985, et qui 
pourrait atteindre plus de 2 mil­
lions de tonnes à la fin du siè­
cle. 

- d'un port fluvio-maritime 
dans l'estuaire du fleuve Sé­
négal à Saint-Louis, 

- d'un port fluvial à Kayes au 
Mali, 

A ce transport il pourrait être 
ajouté un trafic de près dè 
800.000 t/an de phosphate et 
éventuellement 1,2 millions cde 
t/an d'alumine et 5.000.000 t/an 

· de pdlets de fer. 

- d'une dizaine d'escales por­
tuaires entre St-Louis et 
Kayes. 

Ill ET AT D'A V AN CEMENT DU PROJET 

Les études d'exécution de ces 
projets, dont le financement sera 
assuré sur subvention du ,gou­
vernement du Canada, seront 
confiées à un Groupement d'in­
génieurs-Conseils. 

Les objectifs de ces études 
sont les suivants : 
- Développer -un plan .direc­

teur des ports de St-Louis et 
de Kayes, ainsi que pour cha­
cune des escales portuaires, 
en tenant compte des be­
soins de trafic prévu dans 
l'étude d'aménagement du 

IV - FINANCEMENT 

Le coût du projet sera connu 
avec une approximation suffi- -
sante à la fin des études d'exé­
cution. 

Son financement sera recher­
ché auprès des sources extérieu­
res d'aides bilatérales et multila­
térales dont certaines ont déjà 
manifesté leur intérêt pour ce 
projet. 

fleuve Sénégal pour la navi­
gation. 

- Effectuer pour l'ensemble des 
installations portuaires de 
chacun des ports ou escales, 
une étude de l'organisation, 
de l'administration et de l'ex­
ploitation, de la capacité des 
infrastructures, du besoin 
en équipements et du besoin 
en personnel (cadres et au­
tres). 

- Evaluer le coût de construc­
tion des installations prévues 
par les plans directeurs ainsi 

que les frais d'exploitation et 
d'entretien. 

- Identifier parmi les installa­
tions prévues par les plans 
directeurs, celles qui de­
vraient être réalisées en pre­
mière étape. 

Ces études d'exécution, dont 
le démarrage pourrait se situer 
au printemps 1980, dureront 30 
mois environ et aboutiront à l'é­
tablissement des dossiers d'ap­
pels d'offres pour l'ensemble des 
ouvrages et travaux retenus pour 
exécution immédiate. 

Caboteurs pour le transport sur le fleuve Sénégal 
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